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Les bases 

théoriques

L’élection sans candidat constitue une des quatre pratiques au cœur de la sociocratie 
et de l’holacratie, approches visant à un pilotage et une gouvernance dynamiques des 
organisations et des projets.

L’expression « l’élection sans candidat » veut dire que personne ne se porte volontaire 
pour réaliser une tâche, occuper un poste ou encore remplir une fonction.  Ce sont 
les membres du cercle / groupe qui choisissent les personnes qui seront les mieux 
à-même, selon eux, de mener à bien telle tâche, d’assumer telle mission…  

02Le guide 
pratique

1. LA DESCRIPTION DU RÔLE
Le facilitateur décrit la tâche / le rôle (voir fiche « Descriptif d’un rôle »), la période pour laquelle la personne s’engagera 
dans la fonction, ainsi que tout ce qui peut éclairer les participants sur le rôle. 

Un premier tour de cercle se met en place sur la clarté de l’explication. Si quelqu’un souhaite des explications sur le 
poste, c’est le moment pour le faire. 

2. LE BULLETIN DE VOTE
L’animateur distribue des bulletins de vote où chacun est amené à noter son nom et le nom de son candidat. 
Durant cette étape, chaque participant est amené, en fonction de son ressenti, son expérience, sa connaissance des 
participants, de choisir la personne qui lui semble la plus adéquate pour remplir ce rôle. 

Remplir le bulletin (sur post-it – cela facilite l’affichage tableau)

Je…  Propose…   Pour le rôle de … 
Pas d’autre commentaire.

3. LE PARTAGE DES RAISONS DE SON CHOIX 
Les bulletins de vote collectés, l’animateur – en lisant à haute voix le contenu du bulletin de vote – invite chaque 
personne à tour de rôle d’expliciter les raisons de son choix.

« Je pense que … est la personne la plus appropriée pour ce rôle parce que … » 

Les règles sont les suivantes : parler en positif, parler en « je », ne pas faire de comparaison. 

La personne peut alors exprimer de la bienveillance, de la reconnaissance par rapport au candidat choisi. Chaque 
candidat est ainsi mis en évidence pour ses qualités, ses talents. 

Il est demandé aux autres personnes de ne pas réagir. 

4. LA POSSIBILITÉ D’UN CHANGEMENT DU VOTE
L’animateur passe à l’étape suivante qui est de demander à chacun, en fonction des informations et argumentations des 
uns et des autres, s’il souhaite ou non changer son vote. Une explication n’est pas nécessaire mais peut s’envisager dans 
le respect des règles consenties dès le départ. 

5. LE RÉSULTAT DU VOTE
L’animateur procède ensuite au comptage des votes et identifie le participant qui a récolté le plus de nominations.  
En cas d’égalité, il procède à un tirage au sort.



• http://www.sociocratie.net/Theorie/Presentation_Election.php

• http://universite-du-nous.org/wp-content/uploads/2013/09/esc-2017-v0.1.pdf 

6. LE CONSENTEMENT
L’animateur demande à chaque personne si elle est d’accord avec le choix de la personne proposée.  
En dernier lieu, il le demande à la personne mise en candidature. 

Si quelqu’un présente une objection, deux possibilités :

• Soit le facilitateur propose d’explorer et de la traiter, ensuite nouveau tour de consentement ;

• Soit le facilitateur, se reposant sur les votes préalables, propose d’emblée une autre personne comme candidat  
et fait un tour de table pour obtenir un consentement de tous.

03 Pour 
approfondir

http://www.sociocratie.net/Theorie/Presentation_Election.php
http://universite-du-nous.org/wp-content/uploads/2013/09/esc-2017-v0.1.pdf

